
Par : Rosaire Tremblay

Pour les gens de Baie-Saint-Paul,
l’édifice qui abrite aujourd’hui le
Centre communautaire Pro-Santé
s’inscrit dans la mémoire 
collective sous le nom de 
Théâtre Clarence. Bien qu’il ait
perdu ce nom depuis sa fermeture
en 1978, nombreux sont ceux et
celles qui, encore de nos jours, 

identifient
l’édifice sous ce

nom. Toutefois, la construction
et le premier usage que connut cet
immeuble demeurent bien
nébuleux. D’abord, dans un petit
article titré « Une fonderie 
se métamorphose en cinéma »
publié dans le journal  Le Réveil
de Charlevoix1 en juin 1947 sous
la plume de son rédacteur en chef
et propriétaire Léon Tremblay, on
peut lire ce qui suit :

« Un groupe d’hommes d’affaires
de la Baie-Saint-Paul2 vient de
transiger avec M. René Richard3

l’achat de l’important bâtiment
qui fut un jour la plus vaste usine
de la région et se propose de
transformer cet établissement en
cinéma moderne. » Et le rédacteur
de poursuivre : « C’est une entre-
prise qui devra, évidemment,
coûter la grosse somme et donner,
cet été,  du travail à un bon nom-
bre d’ouvriers. » M. Tremblay
poursuit son propos en signalant
que : « Le nouveau cinéma, 
baptisé « Clarence » en l’honneur

de l’illustre Clarence Gagnon,
ouvrira ses portes en octobre pro-
chain. » Le rédacteur va même
jusqu’à lancer un message aux
gens de Baie-Saint-Paul en conclu-
ant en ces mots : « Voilà une initia-
tive audacieuse qui devra trouver,
espérons-le, des imitateurs dans le
domaine industriel où tout est à
créer, chez nous. » 

Deux mois
plus tard, dans

le même hebdo-
madaire, il est de nouveau ques-

tion du « Clarence » à travers un
article titré : « Inauguration, en mi-
septembre, du théâtre Clarence. »
Donc, en plus d’apporter un
éclairage quant à l’échéance du
chantier, puisque l’on prévoyait
ouvrir en octobre, l’auteur décrit
certaines spécifications techniques
quant à l’acoustique, l’éclairage, la
scène, etc.   Histoire de confirmer
avec insistance le bien-fondé de
cet équipement, l’auteur écrit : 
« C’est dire que l’inauguration de
cette salle de spectacle constitue
un événement paroissial de pre-

mière importance et nous pouvons
envisager dès aujourd’hui la 
formation de cercles dramatiques
où se manifesteront…les 
merveilleux talents artistiques des
nôtres. » Il poursuit son propos en
signalant que c’est : «…un grand
déploiement qui marquera l’inau-
guration du théâtre Clarence…et
qu’à cette occasion on pourra
admirer une primeur ciné-
matographique telle que le film
FORTERESSE. »

Revenons toutefois au propos
original quant à la première voca-
tion du bâtiment sous la forme
d’une  fonderie. Selon une pre-
mière source, il semblerait que ce
bâtiment, construit en 1945, aurait
effectivement servi comme
fonderie, mais qu’en raison de dif-
ficultés majeures rencontrées dès
les débuts avec les cuves de
coulée, on cessa aussitôt les opéra-
tions et qu’on pensa convertir l’im-
posant bâtiment en salle de cinéma
et de spectacle qui devait compter
408 sièges. D’autre part, une petite
enquête menée dans le secteur
semble nous révéler qu’il n’y aurait

jamais eu usage de fonderie et que
le projet se soit résumé à une seule
intention.

De l’inauguration du cinéma   à la
mi-septembre 1947 jusqu’à la fer-
meture, la vocation première de
l’édifice fut certes consacrée à la
projection de productions ciné-
matographiques. La promotion
des films était faite par le biais 
d’un petit dépliant distribué au
guichet ou par une petite affiche 

apposée dans les
endroits publics. 

Toutefois, comme le souhaitait 
le propriétaire du Réveil 
de Charlevoix, la scène du 
Théâtre Clarence servit à 
bien d’autres fins. Dès la première
année de son existence, un 
groupe d’amateurs de musique
classique connu sous le nom 
de la Société des Concerts 

de Baie-St-Paul présenta une 
série de concerts où l’on 
accueillit entre autres : la soprano
Carolyn Long le 27 octobre 
1947, le pianiste Solveig 
Lunde le 12 janvier 1948 et 
quelques semaines plus 
tard le Trio Columbia composé
d’un pianiste, d’une violoniste 
et d’une violoncelliste. Cette
société était coordonnée par Oli-
var Gariépy.

L’année 1949 fut riche en specta-
cles de toutes natures. Qu’il
s’agisse de nommer à titre d’ex-

emples, les suivants :

- le 10 mai, le spectacle
théâtral intitulé « L’em-
prise monstrueuse »
regroupe les meilleurs
artistes de la radio et,
entre autres, Jean
Duceppe;

- le 7 juillet, l’on
avait fait salle
comble avec le spec-
tacle des animaux
savants de William
Schultz;

- le 8 juillet, la
scène du Clarence reçut Les Com-
pagnons de St-Laurent, troupe
considérée à cette époque comme
la meilleure du Canada-français,
dans la pièce de Tennesse
Williams, La Ménagerie de Verre,
qui avait tenu l’affiche 163 fois sur
Broadway à New York;

- les 7, 8 et 9 août, on projeta le
film Le Père Chopin, premier film
canadien tourné au Canada. Dans
l’imposante distribution l’on
retrouve Janine Sutto, Ginette
Letondal, Pierre Dagenais, Ovila
Légaré et un fils de Baie-Saint-
Paul, Albert Simard,  mieux
connu sous son nom d’artiste
d’Albert Duquesne;

- le 23 août, les deux Chambres
de Commerce de Charlevoix,
présentent un concert mettant en
vedette Jean Duchesne pianiste,
Madeleine Tremblay mezzo-
soprano et Louis-Henri Mailloux
de Baie-Saint-Paul comme
accompagnateur. La semaine
suivant ce concert, le journal les
Feuillets de la semaine publiait
une longue lettre ouverte signée
de Françoys Bernier, dans laquel-
le il n’était pas tendre à l’endroit
du pianiste et de la chanteuse;

- le 2 septembre, le Clarence rece-
vait La Faluche, un chœur 
d’étudiants de l’Université
Catholique de Paris en tournée
dans l’est des États-Unis et du
Canada. On les a entendus entre

LE « CLARENCE »
Un édifice aux origines nébuleuses

A
2 

• 
22

 J
O

U
R

N
A

L
 L

’H
E

B
D

O
 C

H
A

R
L

E
V

O
IS

IE
N

/ L
e 

18
 s

ep
te

m
br

e 
20

04

Billetterie.

Intérieur du cinéma Clarence.
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